
COMMISSION SPORTIVE 

Réunion du mercredi 8 octobre 2025 
Procès-verbal n° 4 

 
Président M. Jean-Louis OLIVIER 
Présents         MM. Grégory BOUCHET, Christian DELCEL et Philippe GUILBAULT   
  

*************** 
Approbation du PV n°3 sans modification 

*************** 

 
 

DÉPARTEMENTAL 4 
 

Match n°54668782 : Cenon/Vouneuil (2) – Archigny (1) en poule B du 18/10/25 
Demande du club de Cenon/Vouneuil pour désigner 3 arbitres sur la rencontre en rubrique. 
Demande transmise à la Commission Départementale de l’arbitrage (selon les disponibilités des arbitres). 
Si la demande peut être satisfaite, les arbitres seront à la charge du club de Cenon sur Vienne. 

 
Match 54123588 :  ASM (1) – Ceaux la Roche (1) en poule A du 05/10/25 

FMI non clôturée. Informations reçues par le club de l’ASM 
La Commission demande à recevoir avant le mardi 14 octobre :   
- à l’arbitre de la rencontre et à l’observateur de la rencontre : 

- Le score de la rencontre. 
- Les remplacements et les éventuelles sanctions. 
- Les éventuelles blessures. 
- Le nom des arbitres assistants et du délégué                       

- au club de Ceaux La Roche 
- Le score de la rencontre. 
- La composition de leurs équipes (numéro de maillot – numéro de licence – nom et prénom) 
- Le nom du capitaine 
- Les éventuelles blessures. 
- Le nom des arbitres assistants et du délégué 

Dossier en instance. 

 

DÉPARTEMENTAL  5 

 

Match n°54125879 : Sillars (1) – Bouresse Queaux Moussac (2) en poule G du 04/10/25 
Match arrêté pour cause de panne d’éclairage.  
Le dossier est transmis à la Commission Litiges et Contentieux 
Dossier en instance 
Veuillez noter que les matchs à domicile de Sillars sont repositionnés le dimanche à 15h en attendant 
que la situation soit régularisée. 
 
Courriel du Football Club Smarves Iteuil en date du 6/10/25 
Rappel : En cas de dysfonctionnement de la FMI les feuilles de match doivent être transmise par mail au 
District au plus tard le lundi qui suit la rencontre. C’est pourquoi la commission maintient la pénalité infligée. 
 
 



Courriel du club de Fontaine le Comte en date du 6/10/25 
Demande d’engagement d’une 4ème équipe seniors en départementale 5 pour raison d’un effectif de 

plus en plus conséquent. La commission sportive met à l’étude cette demande. 

FORFAIT 
 
Match 54465587 : Haims (1) – Nalliers/St Savin (1) en poule G 05/10/25 
1er forfait de Nalliers/St Savin (1) (sans déplacement) 
Amende de 35€ au club de Nalliers 

 

Match n°54159198 : Naintré (4) - Orches (1) en poule B du 21/09/25 

1er forfait de Orches (1) (sans déplacement) 
Amende de 35€ au club de Orches 
 

CHALLENGE DES RÉSERVES 
 

Match n° 54857919 : UCSE (2) – Vendelogne (2) du 27/09/25 
Evocation 

La commission homologue la décision de la commission Litiges et Contentieux du (PV n°3) qui donne match 
perdu par pénalité (3-0, -1 point) à l'équipe de UCSE (2) pour en donner le gain à l'équipe de Vendelogne (2) 
(3-0). 
L’équipe de Vendelogne (2) est qualifiée pour la suite de la compétition et sera opposé à Montamisé (2) en 
challenge des réserves ce dimanche 12 octobre à 15h. 

 

CHALLENGE MARCEL RENAUDIE 
 

Courriel du CS Naintré en date du 6/10/25 
Courriel du Vouneuil Béruges 3 en date du 6/10/25 
La commission sportive met à l’étude ces demandes. 
 

TRANSMISSION TARDIVE FMI OU 

FEUILLES DE MATCH MANQUANTES 

 
Amende de 28€ 

 
Match n°54668359 : Cenon/Vouneuil 1 – Naintré 3 en D3 poule B du 05/10/25 
Match n°54668449 : Mignaloux Beauvoir 2 – 3 Vallées 86 3 en D3 poule C du 05/10/25 
Match n°54124178 : Availles Limouzine.Pressac 1 – St Saviol 2 en D4 poule F du 05/10/25 
 
Prochaine réunion : mercredi 15 octobre.   
 

Le président, M. Jean-Louis OLIVIER     Le Secrétaire, Christian DELCEL 


